

Na-mi-quai-ni-mak (Je me souviens d’eux) : 
Demande pour le fonds de guérison communautaire

Vue d’ensemble
Le fonds de guérison communautaire, offert dans le cadre du Fonds Na-mi-quai-ni-mak (Je me souviens d’eux) au Centre national pour la vérité et la réconciliation (CNVR), peut fournir une subvention unique allant jusqu’à 10 000 $ pour des rassemblements ou des ateliers communautaires de guérison en lien avec le régime des pensionnats autochtones. 

Les bénéficiaires admissibles sont les organismes sans but lucratif, les communautés autochtones (Premières Nations, Métis et Inuits), les organisations de survivantes et survivants, les écoles, les bureaux de conseil de bande, etc.

Le processus de sélection donnera la priorité aux initiatives qui comportent une participation active de survivantes et de survivants dans la planification et la mise en œuvre. 

Les communautés et les survivantes et survivants des pensionnats autochtones savent quels sont les rassemblements ou les ateliers qui soutiennent le mieux la guérison de leurs communautés respectives. Ce fonds les aidera à mettre en œuvre ce qui leur apparaît comme le plus bénéfique.

Les rassemblements ou ateliers possibles comprennent, sans s’y limiter, les éléments suivants :

· Rassemblements communautaires de guérison : Cérémonies, festins, etc. 
· Ateliers de guérison : Ateliers culturels, ateliers axés sur la santé mentale, activités et cérémonies traditionnelles, etc.

Avant de remplir votre formulaire de demande, lisez attentivement les lignes directrices et les exigences suivantes :
· Il s’agit d’une subvention unique.
· Les fonds demandés ne doivent pas dépasser 10 000 $.
· [bookmark: _Hlk172806380]75 % des fonds seront versés après approbation, et les 25 % restants seront débloqués après réception du rapport final.
· La demande doit être présentée par l’intermédiaire d’une organisation sans but lucratif (bureau de conseil de bande, école, organisation de survivantes et survivants, etc.)
· Les organisations autochtones seront prioritaires.
· Vous devez démontrer la participation de survivantes et survivants des pensionnats à la planification et à l’approbation de l’initiative de guérison communautaire.
· Vous devez préciser le(s) pensionnat(s) fréquenté(s) par les survivantes et survivants qui participent au projet.
· Le budget du projet doit être clair et ne comprendre que les dépenses autorisées (dont les honoraires des survivantes et survivants, des aîné(e)s et des artistes, les articles de cérémonie, les frais de location, les communications, et des frais de déplacement raisonnables).

Comment présenter une demande :
Remplissez le formulaire de manière complète et détaillée, et faites-le parvenir au CNVR : 

A) Par la poste :
Centre national pour la vérité et la réconciliation
177, chemin Dysart 
Winnipeg, MB R3T 2N2
B) Par courriel :
Courriel : NCTRCommemoration@umanitoba.ca 

Des questions? Communiquez avec nous :
Si vous avez des questions sur le financement ou le processus de demande, veuillez contacter :

Téléphone :			204-474-6069 ou 1-855-415-4534
Courriel : 			NCTRCommemoration@umanitoba.ca

Vous trouverez aussi une liste de questions fréquemment posées à l’adresse nctr.ca.

Demande de subvention
Partie A : Coordonnées
NOTA : Les subventions ne peuvent pas être versées à des particuliers et doivent être appuyées par un organisme communautaire.
	Nom du groupe ou de l’organisation :
	


	Chèque à l’ordre de (si différent de ci-dessus) :
	

	Personne-ressource :
	


	Téléphone :
	


	Courriel :
	


	Adresse ou boîte postale :
	


	Code postal :
	


	Ville/localité/réserve :
	


	Province/territoire :
	




Partie B : Renseignements sur le projet
Votre communauté/initiative a-t-elle déjà reçu une subvention de Na-mi-quai-ni-mak auparavant?
Oui ___	Non ___

	1) Titre de l’initiative de guérison :

	

	2) Date de début : 

	

	3) Date de fin :

	

	4) Veuillez fournir une description brève mais détaillée de l’initiative de guérison, en veillant à ce qu’elle soit d’au moins 200 mots.

	

	5) Veuillez fournir une liste des pensionnats autochtones qui sont commémorés dans le cadre de ce projet.

	

	6) Veuillez décrire la participation de survivantes et survivants des pensionnats à la planification et à la réalisation de ce projet.

	

	7) Veuillez décrire les soutiens en matière de santé disponibles pendant l’activité, comme les aîné(e)s, les travailleuses/travailleurs de soutien communautaire, et le soutien en santé mentale.

	

	8) Veuillez décrire comment vous allez reconnaître la contribution du Centre national pour la vérité et la réconciliation (p. ex. via un bulletin d’information, l’apposition d’un logo, un discours d’ouverture, etc.)

	

	9) Connaissez-vous d’autres organisations communautaires, groupes de survivantes et de survivants ou organismes à but non lucratif enregistrés qui pourraient bénéficier du Fonds Na-mi-quai-ni-mak (Je me souviens d’eux)? Veuillez les énumérer ci-dessous.

	



[bookmark: _Hlk171344055]Partie C : Budget
Tableau 1 : Remplissez ce tableau en indiquant chaque dépense nécessaire à votre initiative de guérison. Veuillez fournir autant de détails que possible.
	Type de dépense
	Montant

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	Total des dépenses
	                                                                                $	



Tableau 2 : Remplissez ce tableau en inscrivant le montant que vous demandez au fonds de guérison communautaire (ce montant devrait être le même que le montant total du « Tableau 1 »). 
Veuillez également indiquer les fonds supplémentaires qui serviront à la réalisation de votre projet. 
	Source de revenu
	Montant

	Fonds de guérison communautaire 
Na-mi-quai-ni-mak
	

	
	

	
	

	
	

	Total des revenus
	$



Partie D : Rapport final 
Comme indiqué précédemment, 75 % des fonds seront versés après approbation, et les 25 % restants seront débloqués après réception du rapport final.
Veuillez remplir cette section APRÈS la tenue de l’activité (c.-à-d. une fois que le rassemblement ou l’atelier sont terminés) et la transmettre au CNVR.

	1) Veuillez donner un aperçu du rassemblement ou de l’atelier de guérison qui a eu lieu. 

	

	2) Combien de personnes ont participé à l’initiative?

	

	3) Comment la communauté, les survivantes et survivants et les familles ont-elles bénéficié de l’initiative?

	

	4) Avez-vous joint des photos du rassemblement ou de l’atelier (y compris des survivantes et survivants et des membres de la communauté présents)?

	

	5) Avez-vous joint un rapport final des dépenses (prouvant que les fonds ont été utilisés comme indiqué dans votre demande initiale)?

	


Notes supplémentaires :  
	





Prochaines étapes - À quoi s'attendre :
[bookmark: _Hlk171344166]Une fois que vous aurez soumis votre demande, elle sera examinée par le comité des subventions, composé d'un groupe d'aînées autochtones et de survivantes des pensionnats. Ce processus peut prendre de huit (8) à douze (12) semaines.

Une fois votre demande approuvée, vous recevrez un courriel de l'équipe de la commémoration et de l’engagement communautaire vous indiquant les informations nécessaires pour procéder au transfert des fonds de la subvention. Veuillez noter que le processus de transfert peut prendre jusqu'à quatre (4) semaines. 

Une fois le transfert effectué, vous recevrez un chèque physique par la poste pour 75 % de vos fonds. Les 25 % restants seront distribués après réception de votre rapport final.

Pour plus de détails, y compris les coordonnées et les FAQ, consultez le site nctr.ca/?lang=fr.


Réservé à l'usage du bureau :

	Date de réception de la demande :
	

	Montant demandé :
	

	Examiné par le comité d’évaluation régional :
	Date :
Approuvée :                Refusée :

	Examiné par la directrice générale
	Date :
Approuvée :                Refusée :

	Numéro du chèque :
	

	Date d'envoi du chèque :
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